
 

Conseil municipal d’Aigre (Charente) 
 
Procès-Verbal 
 
Séance du 20 mars 2026 

 

Membres du Conseil municipal présents ou représentés 

 Présents Absents Excusés Pouvoirs 

Renaud COMBAUD X    

Brigitte FOURÉ X    

Gilles SYLVESTRE X    

Marie JARRY X    

Raphaël BOUCARDEAU X    

Emilie ROUX X    

Dominique HYVERNAUD X    

Nathalie RENARD X    

Pierre GUYOT X    

Christian MEGRET X    

Christine ARNOUX X    

Marie-Thérèse NEGRE X    

Olivier GEOFFRION X    

Etienne VILLEMONTE X    

Nicole DELUSSET X    

Jacques COUVIDAT X    

Christophe TYRE X    

Christel DAVID X    

David CABROLIE X    

Gohar BOYADJIAN X    

Anne-Laure GAUTIER X    

Cyril FENIOU X    

Lina BONILLA X    

 
Le Maire constate que le quorum est atteint et ouvre la séance à 20h05. 
 
Désignation du secrétaire de séance 
Lina BONILLA est désignée secrétaire de séance. 
 
 
Installation du Conseil Municipal 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Renaud COMBAUD, Maire, qui a déclaré les 
membres du conseil municipal cités ci-dessus installés dans leurs fonctions. 
 
 



Élection du maire 
Le plus âgé des membres présents du conseil municipal, Monsieur Pierre GUYOT, a pris la présidence 
de l’assemblée (art. L. 2122-8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a 
dénombré 23 conseillers présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-
17 du CGCT était remplie. 
Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé qu’en application 
des articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue 
parmi les membres du conseil municipal.  
Le conseil municipal a désigné trois assesseurs : Mesdames Emilie ROUX, Gohar BOYADJIAN et Anne-
Laure GAUTIER. 
Il est procédé au vote : 

➢ Renaud COMBAUD est élu Maire (23 voix). 
Renaud COMBAUD est immédiatement installé. Il remercie ses collègues pour leur confiance. 
 
Élection des Maires délégués 
Sous la présidence de Monsieur Renaud COMBAUD élu Maire, le conseil municipal a été invité à 
procéder à l’élection des Maires délégués. 
Il est procédé au vote : 

➢ Renaud COMBAUD est élu Maire délégué d’Aigre (23 voix). 
➢ Brigitte FOURE est élue Maire déléguée de Villejésus (23 voix). 

 
Détermination du nombre d’adjoints 
Le président a indiqué qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la commune doit 
disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints correspondant à 30% de 
l’effectif légal du conseil municipal. Le conseil municipal a fixé à 6 le nombre des adjoints au maire.  
 
Élection des Adjoints au Maire 
Le maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans 
panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Chaque liste est composée 
alternativement d’un candidat de chaque sexe.  
Il est procédé au vote : 

➢ La liste « Gilles SYLVESTRE » est élue (23 voix). 
Ont été proclamés Adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste conduite par 
Gilles SYLVESTRE. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste. 
 
Renaud COMBAUD informe qu’il a décidé de donner les délégations suivantes : 
Adjoints au Maire 

1. Brigitte FOURE, Maire déléguée de Villejésus, Maire-Adjointe en charge de l’Attractivité 
2. Gilles SYLVESTRE, Maire-Adjoint en charge des Travaux et de la Vie quotidienne 
3. Marie JARRY, Maire-Adjointe en charge des Affaires scolaires et de l’Animation du territoire 
4. Raphaël BOUCARDEAU, Maire-Adjoint en charge du Matériel technique, de l’Agriculture et des 

Périls 
5. Emilie ROUX, Maire-Adjointe en charge des Solidarités, de la Santé et des Ressources humaines 
6. Dominique HYVERNAUD, Maire-Adjoint en charge de l’Economie, de l’Habitat et des Politiques 

mémorielles 
7. Nathalie RENARD, Maire-Adjointe en charge de l’Environnement et des Animaux 

Conseillers délégués 
8. Christian MEGRET, Conseiller délégué en charge des cimetières et du marché 
9. Christine ARNOUX, Conseillère déléguée en charge des logements communaux et des salles 

des fêtes 
10. David CABROLIE, Conseiller délégué en charge de la jeunesse 

 



Lecture de la Charte de l’Elu  
La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du conseil municipal, 
immédiatement après l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire doit donner lecture de la 
charte de l'élu local, prévue à l'article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 
Le maire remet aux conseillers municipaux une copie de cette charte et du chapitre du CGCT consacré 
aux « Conditions d’exercice des mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123-35 et R2123-1 à D2123-28). 
 
Délégations du Conseil Municipal au Maire 
Le Maire rappelle le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2122-22 et 
L 2122-23, concernant les délégations que le Conseil municipal peut accorder au Maire. 
Le Conseil municipal adopte la délibération proposée à l’unanimité. 
 
Création et composition des commissions communales 
Le Maire rappelle les règles relatives à la création et la composition des commissions communales 
obligatoires et facultatives. 
La composition des commissions obligatoires est arrêtée comme suit : 

CCAS – Centre communal d’action sociale 

Président : Renaud COMBAUD, Maire 
Membres élus : 
Lina BONILLA 
Gohar BOYADJIAN 
David CABROLIE 
Christel DAVID 
Anne-Laure GAUTIER 
Marie-Thérèse NEGRE 
Emilie ROUX 

CAO – Commission d’appel d’offres 

Président : Renaud COMBAUD, Maire 
Titulaires : 
Gilles SYLVESTRE 
Brigitte FOURE 
Olivier GEOFFRION 
Suppléants : 
Raphaël BOUCARDEAU  
Christian MEGRET 
Christophe TYRE 

CCID – Commission communale des impôts directs 
(liste de 6 contribuables dressée en nombre double 
soit 12 noms pour les commissaires titulaires et 12 
noms pour les commissaires suppléants, puis 
désignation par le Directeur départemental des 
finances publiques) 

Président : Renaud COMBAUD, Maire 

Titulaires :  
Patricia BEGEAULT-BAZIRE 
Jean-Christophe BRIS 
Renaud COMBAUD 
Jean-Philippe DARD  
Philippe FOREST 
Jean-Louis FOUIN 
Emilie ROUX 
Sophie SOULET 
Gilles SYLVESTRE 
Robin VENON 
Kevin VIDAL-ROY  
Pascale VOLLETTE  

Suppléants :  
Christine ARNOUX 
Raphaël BOUCARDEAU 
Thierry BERNARD 
Sylvie BRIS 
Philippe COMBAUD 
Christel DAVID 
Dimitri FERRAND 
Brigitte FOURE 
Olivier GEOFFRION 
Dominique HYVERNAUD 
Cyril JARRY 
Christian MEGRET 

 

Commission de contrôle des listes électorales 
(désignation à la suite du scrutin municipal) 

Un conseiller municipal 
Titulaire : Christian MEGRET 
Suppléant : Olivier GEOFFRION 



 
La composition des commissions thématiques est arrêtée comme suit : 

Attractivité 
Economie, commerce, artisanat 
Habitat, y compris les logements 
communaux 
Urbanisme – PLUi 
Mobilités 
Services publics 
Projets structurants 
Développement durable et environnement 
Bien-être animal 

Renaud COMBAUD (Président de droit) 
Brigitte FOURE (Vice-présidente de la commission) 
Christine ARNOUX  
Raphaël BOUCARDEAU 
Jacques COUVIDAT 
Gohar BOYADJIAN 
Nicole DELUSSET 
Anne-Laure GAUTIER 
Olivier GEOFFRION 
Dominique HYVERNAUD 
Marie JARRY 
Nathalie RENARD 
Gilles SYLVESTRE 

Cadre de vie 
Travaux 
Matériel technique 
Voirie 
Bâtiments communaux 
Espaces verts  
Cimetières 
Eau et assainissement 
Agriculture 

Renaud COMBAUD (Président de droit) 
Gilles SYLVESTRE (Vice-président de la commission) 
Raphaël BOUCARDEAU  
Jacques COUVIDAT  
Cyril FENIOU  
Olivier GEOFFRION 
Pierre GUYOT 
Christian MEGRET 
Christophe TYRE 
Etienne VILLEMONTE 

Animation du territoire et jeunesse 
Culture et patrimoine 
Tourisme 
Sport 
Loisirs 
Vie Associative 
Ecoles 
Restauration scolaire 
Enfance-jeunesse 

Renaud COMBAUD (Président de droit) 
Marie JARRY (Vice-présidente de la commission) 
Lina BONILLA  
David CABROLIE 
Nicole DELUSSET 
Cyril FENIOU  
Dominique HYVERNAUD 
Marie-Thérèse NEGRE 
Emilie ROUX 
Nathalie RENARD 

Administration générale et finances 
Administration et affaires juridiques 
Ressources humaines 
Finances 
Communication 
Santé 
Solidarités 

Renaud COMBAUD (Président de droit) 
Emilie ROUX (Vice-présidente de la commission) 
Christine ARNOUX  
Lina BONILLA  
David CABROLIE 
Christel DAVID  
Brigitte FOURE 
Marie-Thérèse NEGRE 
Gilles SYLVESTRE 

 
  



Désignation des représentants dans les organismes extérieurs 
Les représentants au sein des organismes extérieurs sont désignés comme suit : 

 
 
Questions diverses 
Le Maire informe les élus que la prochaine séance du Conseil municipal aura lieu le vendredi 3 avril à 
20h. 
Il renouvelle ses remerciements aux élus pour leur confiance et souhaite un excellent mandat à tous. 
 
La séance est levée à 21 heures 30. 

SIVOS de l’école maternelle du secteur 
d’Aigre 

Titulaires :  
David CABROLIE 
Renaud COMBAUD 
Suppléants :  
Marie JARRY 
Gilles SYLVESTRE 

Conseil d’administration du Collège de 
l’Osme 

Tit : Renaud COMBAUD 
Sup : Emilie ROUX 

Conseil d’administration de l’EHPAD 
Habrioux 

Président : Renaud COMBAUD, Maire 
Délégués du Conseil municipal :  
Titulaires :  
Marie-Thérèse NEGRE 
Emilie ROUX 
Suppléants :  
Nathalie RENARD 
Lina BONILLA 

Conseil National de l’Action sociale Emilie ROUX  

ATD 16 
Tit :  David CABROLIE  
Sup :  Emilie ROUX 

AGEDI 
Tit :  David CABROLIE  
Sup :  Emilie ROUX 

Syndicat Mixte de la Fourrière 
Tit : Nathalie RENARD 
Sup : Christian MEGRET 

SIAEP Nord-Ouest Charente 
Tit : Christian MEGRET 
Sup : Renaud COMBAUD 

SDEG 
Tit : Brigitte FOURÉ 
Sup : Renaud COMBAUD 

CAUE Dominique HYVERNAUD 

SILFA Etienne VILLEMONTE 

Correspondant Défense Dominique HYVERNEAUD 

Correspondant Incendie et secours Raphaël BOUCARDEAU 

Référent savoir-faire du Cognac Dominique HYVERNEAUD 

Référent ambroisie/environnement (PETR) Nathalie RENARD 

Référent tempête (ENEDIS) Raphaël BOUCARDEAU 

Référente laïcité Emilie ROUX 

Référente ADMR Emilie ROUX 

Référente prévention routière Emilie ROUX 

Référents Bois et forêts (ONF) 
(habitants de la commune) 

Lina BONILLA 
Cyril FENIOU 
Nathalie RENARD 


